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Erwägungen

E. 1
La chambre administrative est l’autorité supérieure de recours en matière administrative
(art. 132 al. 1 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05). Le
recours auprès d’elle est ouvert contre les décisions des autorités et juridictions
administratives, au sens des art. 4, 4a, 5, 6 al. 1 let. a et e et 57 LPA, sous réserve des
exceptions prévues par la loi.

E. 2
Sont susceptibles de recours les décisions finales (art. 57 let. a LPA) et les décisions
incidentes qui causent un préjudice irréparable vis-à-vis desquelles l’admission du recours
peut conduire immédiatement à une décision finale permettant d’éviter une procédure
probatoire longue et coûteuse (art. 57 let. c LPA).

E. 3
Ont qualité pour recourir les parties à la procédure (art. 60 al. 1 let. a LPA), ainsi que toute
personne qui est touchée directement par une décision et a un intérêt personnel digne de
protection à ce qu’elle soit annulée ou modifiée (art. 60 al. 1 let. b LPA).

E. 4
A teneur de l’art. 60 let. a et b LPA, les parties à la procédure qui a abouti à la décision
attaquée, et toute personne qui est touchée directement par une décision et a un intérêt
personnel digne de protection à ce qu’elle soit annulée ou
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février 2011 et les références citées).

Cette notion de l’intérêt digne de protection est identique à celle qui a été développée par le
Tribunal fédéral sur la base de l’art. 103 let. a de la loi fédérale d’organisation judiciaire du
16 décembre 1943 et qui était, jusqu’à son abrogation le 1er janvier 2007, applicable aux
juridictions administratives des cantons, conformément à l’art. 98a de la même loi
(ATA/399/2009 du 25 août 2009 consid. 2a ; ATA/207/2009 du 28 avril 2009 consid. 3a et
les arrêts cités). Elle correspond aux critères exposés à l’art. 89 al. 1 let. c de la loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005, en vigueur depuis le 1er janvier 2007 (LTF - RS 173.110)
que les cantons sont tenus de respecter, en application de la règle d’unité de la procédure
qui figure à l’art. 111 al. 1 LTF (Arrêts du Tribunal fédéral 1C.76/2007 du 20 juin 2007
consid. 3 et 1C.69/2007 du 11 juin 2007 consid. 2.2 ; Message du Conseil fédéral
concernant la révision totale de l’organisation judiciaire fédérale du 28 février 2001, FF
2001 pp. 4126 ss).



Pour disposer d’un tel intérêt, le recourant doit avoir un intérêt actuel et pratique à
l’admission du recours, soit que cette admission soit propre à lui procurer un avantage de
nature économique, matérielle ou idéale (ATF 135 I 79 consid. 1 p. 82 ; 134 II 120 consid. 2
p. 122 ; ATA/867/2010 du 7 décembre 2010 consid 1 ; ATA/365/2009 du 28 juillet 2009
consid. 3b ; ATA/207/2009 du 28 avril 2009 consid. 3 et les références citées).

L’existence d’un intérêt actuel s’apprécie non seulement au moment du dépôt du recours,
mais aussi lors du prononcé de la décision sur recours ; s’il s’éteint pendant la procédure, le
recours, devenu sans objet, doit être simplement radié du rôle (ATF 125 V 373 consid. 1 p.
374 ; 118 Ib 1 consid. 2 p. 7 ; Arrêt du Tribunal fédéral 1C.76/2009 du 30 avril 2009 consid.
2 ; ATA/195/2007 du 24 avril 2007 consid. 3 et 4 ; ATA/175/2007 du 17 avril 2007 consid.
2a ; ATA/915/2004 du 23 novembre 2004 consid. 2b) ou déclaré irrecevable (ATF 123 II
285 consid. 4 p. 286 ss ; 118 Ia 46 consid. 3c p. 53 ; Arrêt du Tribunal fédéral 1C.69/2007
du 11 juin 2007 consid. 2.3 ; ATA/192/2009 du 21 avril 2009 ; ATA/195/2007 du 24 avril
2007 ; ATA/640/2005 du 27 septembre 2005).

E. 5
Dans le cas d’espèce, plusieurs questions doivent être traitées en rapport avec la recevabilité
du recours, à savoir la qualité de partie de la recourante devant la commission, ainsi que la
nature de « décision » de la lettre de la commission du 4 février 2011. Ces questions
peuvent être laissées ouvertes en l’état, dès lors que, compte tenu de la décision de la
commission du 15 mars 2011 qui tranche le fond du litige, la recourante n’a plus aucun
intérêt actuel à obtenir une décision. Faute d’intérêt digne de protection, son recours doit
donc être déclaré irrecevable.
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E. 6
Un émolument de CHF 1’000.- (art. 87 al. 1 LPA) et une indemnité de procédure de CHF
1’000.- allouée à Mme L______ seront mis à la charge de la communauté X______ (art. 87
al. 2 LPA). * * * * *
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